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Chambre de Commerce et d’Industrie Pau Béarn  

21 rue Louis Barthou, 64000 Pau 

Siren : 186 400 024  

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

A l'assemblée générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie Pau Béarn , 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons établi 

en date du 8 mai 2023, un rapport dit « de carence » dans lequel nous indiquions l’impossibilité de 

procéder au contrôle des comptes annuels, ceux-ci n’ayant pas été mis à notre disposition dans les 

délais prévus par votre règlement intérieur.  

Ces derniers nous ayant été communiqués en date du 15 mai 2023, nous sommes désormais en 

mesure de vous présenter notre rapport sur les comptes annuels. 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Chambre de Commerce et d’Industrie Pau 

Béarn relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la chambre de commerce à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 31 décembre 2022 à la date d’émission de notre rapport. 

Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

continuité d’exploitation décrite dans la note « i) Continuité d’exploitation » de l’annexe des comptes 

annuels. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie « Incertitude significative liée à la 

continuité d’exploitation », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 

principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 

et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux associés.    

Responsabilités de la direction et des personnes 
constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 
comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

chambre de commerce à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la chambre de commerce ou de 

cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la commission des finances. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives 
à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre chambre de 

commerce. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
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capacité de la chambre de commerce à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes  

Mazars 

Bordeaux, date de la signature numérique 

 

 

 

Alain GUIMAUD 

Associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

 



AURECCA

CCI PAU BEARN

BILAN  ACTIF

31/12/2022 31/12/2021
Edition en  Euros Brut Amort. prov. Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, brevets, licences, droits et valeurs similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles 773 654,11 696 810,83 76 843,28 95 872,78
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains 613 301,53 22 338,98 590 962,55 590 962,55
Constructions 14 562 833,91 13 126 006,04 1 436 827,87 1 422 058,47
Installations techniques, matériel et outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 4 164 588,02 3 574 460,86 590 127,16 463 751,36
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations mises en concession

Immobilisations financières (2)
Participations
Créances rattachées à des participations 2 697 259,00 2 697 259,00 2 000 000,00
Autres titres immobilisés 6 390 250,60 5 945,52 6 384 305,08 6 384 305,08
Prêts 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
Autres immobilisations financières 66 186,38 66 186,38 77 817,32

TOTAL I 30 268 073,55 17 425 562,23 12 842 511,32 12 034 767,56

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 30 075,97 30 075,97 49 160,97

Créances (3)
Clients et comptes rattachés 6 816 323,59 249 631,99 6 566 691,60 8 424 716,21
Autres créances 1 089 999,46 45 571,22 1 044 428,24 1 092 195,02

Valeurs mobilières de placement 1 100 000,00 1 100 000,00 1 100 000,00

Disponibilités 623 544,25 623 544,25 2 886 946,69

COMPTES REGULARISATION ACTIF
Charges constatées d'avance (3) 542 294,30 542 294,30 425 250,26

TOTAL II 10 202 237,57 295 203,21 9 907 034,36 13 978 269,15
Charges à répartir sur plusieurs exercices
Primes de remboursement des obligations
Ecarts de conversion Actif

TOTAL GENERAL  40 470 311,12 17 720 765,44 22 749 545,68 26 013 036,71
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut) 77 817,32
(3) Dont à plus d'un an (brut)



AURECCA

CCI PAU BEARN

BILAN  PASSIF

31/12/2022 31/12/2021
Edition en  Euros Net Net

CAPITAUX PROPRES
Apports 3 154 770,75 3 154 770,75
Ecarts de réévaluation
Réserves :
- Réserves réglementées
- Autres réserves

Report à nouveau 10 771 052,75 8 162 163,23
Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 214 196,38 2 608 889,52
Subventions d'investissement 26 569,84 33 235,03
Provisions réglementées

TOTAL I 14 166 589,72 13 959 058,53

AUTRES FONDS PROPRES
Droits du concédant

TOTAL I Bis

FONDS EFFORT DE CONSTRUCTION 
Fonds sous forme de subventions
Fonds sous forme de prêts
Fonds en vue de souscriptions de titres

TOTAL I Ter

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Provisions pour risques 64 000,00 3 247 179,00
Provisions pour charges 1 504 256,00 3 130 427,76

TOTAL II 1 568 256,00 6 377 606,76

DETTES (1)
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 108 828,26 199 210,25
Fournisseurs et comptes rattachés 1 980 264,09 2 115 372,46
Dettes fiscales et sociales 92 756,70 100 877,03
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 64 552,98 42 716,50
Autres dettes 3 579 414,34 1 783 463,07

COMPTE REGULARISATION PASSIF
Produits constatés d'avance (1) 1 188 883,59 1 434 732,11

TOTAL III 7 014 699,96 5 676 371,42
Ecarts de conversion Passif (IV)

TOTAL GENERAL (I+I Bis+I Ter+II+III+IV)  22 749 545,68 26 013 036,71
(1) Dont à plus d'un an (a)
(1) Dont à moins d'un an (a) 7 014 699,96 5 676 371,42
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours 



AURECCA

CCI PAU BEARN

BUDGET EXECUTE - FONCTIONNEMENT CHARGES CCI

Budget exécuté Budget voté Budget exécuté Différence
Edition en  Euros 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2022

CHARGES D'EXPLOITATION
Parts contributives (A)

Achats de marchandises 3 005,56 3 068,62 3 068,62
Variation de stock

Achat de matières premières et approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes 19 658 467,30 20 524 625,00 20 882 108,99 357 483,99
Impôts, taxes et versements assimilés 229 719,78 240 017,00 357 746,26 117 729,26
Salaires et traitements 62 570,70 69 700,00 71 115,60 1 415,60
Charges sociales 2 434,86 3 400,00 2 837,70 (  562,30)
Dotations aux amortissements et provisions

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 362 108,71 386 000,00 363 917,97 ( 22 082,03)
Sur immobilisations : dotations aux provisions
Sur actif circulant : dotations aux provisions 213 250,14 68 500,00 125 612,08 57 112,08
Pour risques et charges : dotations aux provisions 210 795,00 13 500,00 134 197,00 120 697,00

Autres charges 531 758,50 636 451,00 786 458,42 150 007,42

Sous-Total (B) 21 274 110,55 21 942 193,00 22 727 062,64 784 869,64

TOTAL (A+B) = I 21 274 110,55 21 942 193,00 22 727 062,64 784 869,64

Quotes-parts de résultats sur opérations faites en commun (II)

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements et aux provisions
Intérêts et charges assimilés
Différences négatives de change 363,59 363,59
Charges nettes sur cessions de valeurs mob. de placement

TOTAL III 363,59 363,59

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opération de gestion 438 404,74 2 733 600,00 3 717 458,23 983 858,23
Sur opération en capital 331 405,04 56 700,00 998,74 ( 55 701,26)
Dotations aux amortissements et aux provisions

TOTAL IV 769 809,78 2 790 300,00 3 718 456,97 928 156,97

Impôts sur les bénéfices (V)

Total des charges (I+II+III+IV+V) 22 043 920,33 24 732 493,00 26 445 883,20 1 713 390,20

Solde créditeur - bénéfice 2 608 889,52 552 326,00 214 196,38 ( 338 129,62)
214 196,38

TOTAL GENERAL 24 652 809,85 25 284 819,00 26 660 079,58 1 375 260,58



AURECCA

CCI PAU BEARN

BUDGET EXECUTE - FONCTIONNEMENT PRODUITS CCI

Budget exécuté Budget voté Budget exécuté Différence
Edition en  Euros 31/12/2021 31/12/2022 31/12/2022

PRODUITS D'EXPLOITATION
Taxe pour frais de CCI (A) 3 156 689,00 2 727 620,00 2 768 592,00 40 972,00

Ventes de marchandises 52 081,14 36 500,00 44 031,83 7 531,83
Production vendue (biens et services) 11 570 676,46 11 765 683,00 10 506 031,51 (1 259 651,49)

Sous total (B) Montant net du chiffre d'affaires 11 622 757,60 11 802 183,00 10 550 063,34 (1 252 119,66)
Dont à l'exportation

Production stockée
Production immobilisée
Ressources d'origine publique et subventions d'exploitation 7 707 293,98 7 474 816,00 7 793 557,69 318 741,69
Reprise sur provisions (et amort.), transferts de charges 1 081 968,91 563 200,00 2 119 898,47 1 556 698,47
Autres produits 117 322,28 45 000,00 161 094,92 116 094,92

Sous-total (C) 8 906 585,17 8 083 016,00 10 074 551,08 1 991 535,08

TOTAL (A+B+C) = I 23 686 031,77 22 612 819,00 23 393 206,42 780 387,42
23 393 206,42

Quotes-parts de résultats sur opérations faites en commun (II)

PRODUITS FINANCIERS

De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 44 882,67 21 000,00 13 011,40 ( 7 988,60)
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de changes 17,11 17,11
Produits nets sur cessions de valeurs mob. de placement

TOTAL III 44 882,67 21 000,00 13 028,51 ( 7 971,49)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opération de gestion
Sur opération en capital 921 895,41 2 651 000,00 6 665,19 (2 644 334,81)
Reprises sur provisions et transferts de charges 3 247 179,46 3 247 179,46

TOTAL IV 921 895,41 2 651 000,00 3 253 844,65 602 844,65

Total des produits (I+II+III+IV) 24 652 809,85 25 284 819,00 26 660 079,58 1 375 260,58

Solde débiteur - perte

TOTAL GENERAL 24 652 809,85 25 284 819,00 26 660 079,58 1 375 260,58




